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Inauguration de l’extension de l’Office de Tourisme de la Vallée d’Argelès-
Gazost 

 
 
Depuis 2005, l’Office de Tourisme de la Vallée d’Argelès-Gazost, a perdu 

son classement préfecture 2* en raison de la non conformité du hall 

d’accueil aux normes prévalant en matière d’accessibilité. 

 

Face à cette situation, la Communauté de Communes de la Vallée 

d’Argelès-Gazost, titulaire de la compétence tourisme, s’est engagée à 

faire réaliser les travaux nécessaires pour permettre à l’office de tourisme 

d’obtenir un classement 3 étoiles et pour procurer aux usagers un meilleur 

service. 

 

Ainsi dans le cadre du pôle touristique Hautacam/Argelès-Gazost/Val 

d’Azun, la Communauté de Communes a pu financer une partie des 

travaux de gros œuvre et d’équipements lourds intérieurs avec 

l’accompagnement de l’Europe, de l’Etat, du Conseil Régional Midi-

Pyrénées et du Conseil Général des Hautes Pyrénées. 

 

Cette opération, d’un coût total de 82 610€ HT a été financée de la 

manière suivante : 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE D’ARGELES-GAZOST 
1, rue Saint-Orens 

65400 ARGELES-GAZOST 

Europe programme Leader : 33 529 € (en cours d’instruction) 

Etat : 11 030 € 

Conseil Régional : 5 515 € 

Conseil Général : 5 515 € 

Autofinancement Communauté de Communes de la Vallée d’Argelès-

Gazost :27 291€ 

 

Parallèlement, l’Office de Tourisme a pris directement à sa charge les 

réaménagements intérieurs correspondant aux exigences du label 

« Qualité Tourisme » et « Tourisme Handicap ». Les travaux 

d’aménagements intérieurs s’échelonneront jusqu’au printemps 2010. 

 

Grâce à l’augmentation de sa surface d’accueil, l’Office de Tourisme peut 

offrir un service d’accueil et d’information mieux adapté aux attentes de la 

clientèle. L’accueil est accessible aux personnes souffrant d’un handicap, 

qu’il soit moteur, mental, auditif ou visuel (cheminements et banque 

d’accueil adaptés, présentoirs règlementaires …). L’ensemble des visiteurs 

bénéficient d’un service de qualité avec des informations touristiques plus 

complètes et des espaces d’attente et de convivialité mieux organisés 

(espace enfant, espace convivialité). 

 


